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Gouvernement du Québec

Décret 1406-2020, 16 décembre 2020
ConCernant l’approbation d’une deuxième entente 
modificatrice à l’Entente Canada-Québec visant à  
soutenir la réponse du secteur de l’itinérance à la 
COVID-19 dans le cadre de Vers un chez-soi

attendu Que le gouvernement du Québec et le 
gouvernement fédéral ont conclu le 28 avril 2020  
l’Entente Canada-Québec visant à soutenir la réponse du 
secteur de l’itinérance à la COVID-19 dans le cadre de 
Vers un chez-soi, laquelle a été approuvée par le décret  
numéro 479-2020 du 22 avril 2020;

attendu Que le gouvernement du Québec et le 
gouvernement fédéral ont conclu le 16 septembre 2020  
l’Entente modifiant l’Entente Canada-Québec visant 
à soutenir la réponse du secteur de l’itinérance à la  
COVID-19 dans le cadre de Vers un chez-soi, laquelle a 
été approuvée par le décret numéro 886-2020 du 19 août 
2020;

attendu Que le gouvernement du Québec et le gou-
vernement fédéral souhaitent conclure une deuxième 
entente modificatrice à l’Entente Canada-Québec visant 
à soutenir la réponse du secteur de l’itinérance à la  
COVID-19 dans le cadre de Vers un chez-soi afin de boni-
fier la contribution financière du gouvernement fédéral;

attendu Que, en vertu du paragraphe 1° du premier 
alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère de la Santé 
et des Services sociaux (chapitre M-19.2), le ministre de 
la Santé et des Services sociaux peut, conformément à la 
loi, conclure des ententes avec tout gouvernement, l’un 
de ses ministères, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation 
pour l’application de cette loi ou d’une autre loi relevant 
de la compétence du ministre;

attendu Que la deuxième entente modificatrice à 
l’Entente Canada-Québec visant à soutenir la réponse du 
secteur de l’itinérance à la COVID-19 dans le cadre de 
Vers un chez-soi constitue une entente intergouvernemen-
tale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le 
ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

attendu Que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux, du 
ministre délégué à la Santé et aux Services sociaux et de 
la ministre responsable des Relations canadiennes et de 
la Francophonie canadienne :

Que soit approuvée la deuxième entente modificatrice 
à l’Entente Canada-Québec visant à soutenir la réponse 
du secteur de l’itinérance à la COVID-19 dans le cadre 
de Vers un chez-soi, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73850

Gouvernement du Québec

Décret 1408-2020, 16 décembre 2020
ConCernant la nomination de madame Isabelle Côté 
comme membre du Comité de déontologie policière

attendu Que l’article 198 de Loi sur la police  
(chapitre P-13.1) prévoit notamment que le Comité de 
déontologie policière est composé d’avocats admis au 
Barreau depuis au moins dix ans pour les membres à 
temps plein;

attendu Que le premier alinéa de l’article 199 de 
cette loi prévoit notamment que les membres du Comité 
sont nommés à temps plein, pour une période déterminée 
d’au plus cinq ans, par le gouvernement qui en fixe le 
nombre;

attendu Que l’article 201 de cette loi prévoit que le 
gouvernement fixe la rémunération, les avantages sociaux 
et les autres conditions de travail des membres à temps 
plein;

attendu Que monsieur Pierre Drouin a été nommé 
de nouveau membre du Comité de déontologie policière 
par le décret numéro 1110-2017 du 15 novembre 2017, que 
son mandat viendra à échéance le 6 janvier 2021 et qu’il 
y a lieu de pourvoir à son remplacement;

il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Sécurité publique :

Que madame Isabelle Côté, conseillère juridique, 
Service juridique, Comité de déontologie policière, soit 
nommée membre du Comité de déontologie policière pour  

rhean01
Texte surligné 



396 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 13 janvier 2021, 153e année, no 2 Partie 2

un mandat de trois ans à compter du 7 janvier 2021, en 
remplacement de monsieur Pierre Drouin, aux conditions 
annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

Conditions de travail de madame Isabelle 
Côté comme membre du Comité de  
déontologie policière
Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de  
la Loi sur la police 
(chapitre P-13.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Isabelle 
Côté, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme membre du Comité de déontologie policière,  
ci-après appelé le Comité.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois et 
des règlements ainsi que des règles et des politiques adop-
tées par le Comité pour la conduite de ses affaires, elle 
exerce tout mandat que lui confie le président du Comité.

Madame Côté exerce ses fonctions au siège du Comité 
à Québec.

Madame Côté, avocate, est en congé sans traitement du 
ministère de la Sécurité publique pour la durée du présent 
mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 7 janvier 2021 pour 
se terminer le 6 janvier 2024, sous réserve des dispositions 
des articles 4 et 5.

3. CONDITIONS DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, madame Côté 
reçoit un traitement annuel de 123 192 $.

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications qui 
y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après appelé 
le décret numéro 450-2007, s’appliquent à madame Côté 
comme à un membre d’un organisme du gouvernement 
du niveau 4.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Madame Côté peut démissionner de la fonction 
publique et de son poste de membre du Comité après avoir 
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madme Côté consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat et avec la permission 
du président du Comité, madame Côté peut continuer de 
conduire une affaire dont elle a été saisie et en décider. 
Elle sera alors rémunérée sur la base d’un taux horaire 
calculé en fonction de son traitement annuel.

5. RETOUR

Madame Côté peut demander que ses fonctions  
de membre du Comité prennent fin avant l’échéance 
du 6 janvier 2024, après avoir donné un avis écrit de  
trois mois.

En ce cas, elle sera réintégrée parmi le personnel du 
ministère de la Sécurité publique au traitement qu’elle 
avait comme membre du Comité sous réserve que ce trai-
tement n’excède pas le maximum de l’échelle de traitement 
des avocats de la fonction publique.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame Côté 
se termine le 6 janvier 2024. Dans le cas où le ministre 
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre 
du Comité, il l’en avisera dans les six mois de la date 
d’échéance du présent mandat.
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Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas madame Côté à un autre 
poste, cette dernière sera réintégrée parmi le personnel 
du ministère de la Sécurité publique au traitement prévu 
à l’article 5.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73852

Gouvernement du Québec

Décret 1409-2020, 16 décembre 2020
ConCernant la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec à la Conférence fédérale-
provinciale-territoriale des ministres responsables de 
la Justice et de la Sécurité publique qui se tiendra les 
16 et 17 décembre 2020

attendu Que la Conférence fédérale-provinciale- 
territoriale des ministres responsables de la Justice et de 
la Sécurité publique se tiendra par visioconférence, les  
16 et 17 décembre 2020;

attendu Que le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation officielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Sécurité publique, du ministre 
de la Justice et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Que la ministre de la Sécurité publique, madame 
Geneviève Guilbault, et le ministre de la Justice, monsieur 
Simon Jolin-Barrette, dirigent conjointement la délégation 
officielle du Québec à la Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables de la Justice et de 
la Sécurité publique qui se tiendra les 16 et 17 décembre 
2020;

Que la délégation officielle du Québec, outre la ministre 
de la Sécurité publique et le ministre de la Justice, soit 
composée de :

— Monsieur Pascal Ferland, conseiller politique, 
Cabinet du ministre de la Justice;

— Monsieur Cédric Lavoie, directeur de cabinet, 
Cabinet de la ministre de la Sécurité publique;

— Madame Line Drouin, sous-ministre et sous- 
procureure générale, ministère de la Justice;

— Monsieur Louis Morneau, sous-ministre associé, 
ministère de la Sécurité publique;

— Madame Evelyne Gagné, conseillère au bureau de 
la sous-ministre, ministère de la Justice;

— Madame Marie-Émilie Paré Pleau, coordonnatrice 
aux affaires intergouvernementales, ministère de la 
Sécurité publique;

— Madame Catherine Girard-Lamoureux, conseillère 
en relations intergouvernementales, Secrétariat du Québec 
aux relations canadiennes;

Que le mandat de cette délégation officielle soit d’expo-
ser les positions du gouvernement du Québec, conformé-
ment à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73853

Gouvernement du Québec

Décret 1410-2020, 16 décembre 2020
ConCernant l’octroi d’une subvention maximale de  
2 500 000 $ à Tourisme Montréal, au cours de l’exercice 
financier 2020-2021, afin de soutenir la relance du tou-
risme d’affaires dans la région touristique de Montréal

attendu Que Tourisme Montréal est une personne 
morale sans but lucratif constitué en vertu de la partie III 
de la Loi sur les compagnies (chapitre C-38), qui a pour 
mission d’assumer le leadership de l’effort concerté de 
promotion et d’accueil pour le positionnement de la desti-
nation Montréal auprès des marchés de voyages d’affaires 
et d’agrément;

attendu Que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 6 de la Loi sur le ministère du Tourisme (chapitre 
M-31.2), la ministre du Tourisme peut prendre toute 
mesure utile à la réalisation de sa mission, notamment, 
fournir aux personnes, aux entreprises et aux organismes 
les services qu’elle juge nécessaires au développement 
touristique du Québec et apporter, aux conditions qu’elle 
détermine dans le cadre des orientations, des politiques  
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